
 
Plan de situation pour l’assemblée des délégués du 31 octobre 2015  

à  Villeneuve (VD) 
 

 

 

Arrivée en train:  
 

Jusqu'à la gare de Villeneuve. Vous atteignez la "Halle de la Tronchenaz" à pied en 
quelque 15 minutes (1 km). L'itinéraire est jalonné. Des bus navettes circulent 
également entre la gare de Villeneuve et la salle de réunion.  
 
Arrivée en voiture:  
 

via Berne: A12, puis A9 jusqu'à la sortie Evian/Villeneuve. Ensuite bifurquer à droite 
et suivre la route du Simplon (env. 1 km). Prendre à droite après le pont, puis après 
50 m rejoindre la route de Tronchenaz. L'itinéraire est balisé. Il y a suffisamment de 
places de parc gratuites près de la halle. 
 

via Lausanne: A1, puis A9 jusqu'à la sortie Evian/Villeneuve. Ensuite bifurquer à 
droite et suivre la route du Simplon (env. 1 km). Prendre à droite après le pont, puis 
après 50 m rejoindre la route de Tronchenaz. L'itinéraire est balisé. Il y a 
suffisamment de places de parc gratuites près de la halle. 
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